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UNIQUE HERITAGE PRESSE rappelle Ta catapulte dégomme les cibles et compte les points

• Noms des modèles ou références concernés : Ta catapulte - N° lot JDM3551/07/20

• Marque : Sans marque

• Lot Lot N°JDM3551/07/20

• Conditionnements : Emballage cartonnette blister

• Date début/fin de commercialisation : du 17/02/2021 au 10/03/2021

• Informations complémentaires : Catapulte fournie dans le numéro du Journal de Mickey N°3583 paru le 17 février 2021.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Points de ventes Presse

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Ce jouet est non conforme au décret n° 2010-166 du 22 février 2020 relatif à la sécurité des jouets et présente un caractère dangereux dû au risque

de lésions oculaires.

• Risques encourus par le consommateur : Blessures

• Description complémentaire du risque : L’utilisation de projectiles improvisés autres que le projectile fourni avec la catapulte (grosse bille en verre, petite bille en

acier, etc. ...) peut entraîner un risque de lésion oculaire.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 10 juin 2021

CONTACT

• Informations complémentaires publiques : Pour les retours de produits chez le fabricant, envoi d'un nouveau gadget.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

